
ANNEXE – VARENNES AVENANT 2020 au contrat d'équipement n°2 de 2016
Modalités de calcul de la subvention complémentaire :

(demande déposée avant le 9 mars 2020)

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

BÂTIMENTS COMMUNAUX

1 – Création d'une salle dédiée aux 

associations

65 225,93 € 65 225 € 31,20 % 20 349 €*

BCTR/ACO03018

AMÉNAGEMENT DE VILLAGES

2 – Restauration des rues et du coeur 

du village Tranche 1

131 993,52 € 80 000 € 31,20 % 24 960 €

VIAM/ACO03019

3 – Restauration des rues et du coeur 

du village Tranche 2

51 993 € 31,20 % 16 221 €

VIAM/ACO03020

4 – Restauration des rues et du coeur

du village (Travaux 

complémentaires)

16 122,00 € 16 122 € 31,20 % 5 031 €*

VIAM/00001972

5 – Aménagement du parking de la 

salle des fêtes

67 894,16 € 67 894 € 31,20 % 21 182 €

VIAM/ACO03021

6 -Aménagement des abords du 

terrain multisports
23 611,90 € 23 611 € 31,20 % 7 366 €

VIAM/ACO03022

MONUMENT AUX MORTS

7 – Déplacement du monument aux 

morts
21 435,00 € 21 435 € 50,00% 10 717 €

MONU/ACO03025

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

8 – Construction d'un terrain de 

pétanque dans le village
6 250,00 € 6 250 € 30,00 % 1 875 €

ESPC/SPO05274



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

9 – Aménagement d'un terrain 

multisports
34 795,00 € 34 795 € 30,00 % 10 438 €

ESPC/SPO05275

RESTAURATION DU
PATRIMOINE

ARCHITECTURAL ET
CULTUREL

10 – Restauration de la toiture et des 

murs d'un puits
8 190,00 € 8 190 € 35,00 % 2 866 €*

PIRC/ 00000903

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

121 005,00 €

* avenant 2020 (opération modifiée 1+ opérations nouvelles 4 et 10)

RÉCAPITULATIF

Coût H.T. du programme après avenant 375 517,51 €
Dépense subventionnable H.T.après avenant 375 515,00 €
Subvention globalisée après avenant 121 005,00 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.)

après avenant

32,22%

Le Président,

Christian ASTRUC


